


SCCV NICE ARENAS 
Société civile de construction vente au capital de 1600 euros 

Siège social : Immeuble Ampère e+ - 34-40 Rue Henri Regnault- 92400 Courbevoie 
828 708 784 R.C.S NANTERRE 

(la « Société ») 

PROCES-VERBAL 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 JUIN 2022 

L'an deux mille vingt-deux, le trente juin à sept heures quarante-cinq, les Associés de la SCCV NICE 

ARENAS se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle au siège social de la Société, sur 

convocation de la Gérahce. 

Sont présents : 

La Société SOGEPROM ENTREPRISES

Représentée par Monsieur Frédéric PATRAO 

Titulaire de 

La Société SOGEPROM COTE D'AZUR

Représentée par Monsieur Frédéric PATRAO 

Titulaire de 

TOTAL 

80 parts 

20 parts 

100 parts 

L'Assemblée est présidée par son Gérant, la société SOGEPROM PARTENAIRES, représentée par 

Monsieur Frédéric PATRAO, dûment habilité. 

Le Président constate que les associés représentant la totalité du capital sont présents ou représentés, 

en conséquence l'Assemblée peut valablement délibérer. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée les documents 

suivants: 

Le rapport de gestion de la Gérance sur les comptes annuels au 31 décembre 2021, 

Le rapport spécial de la Gérance sur les conventions visées à l'article L. 612-5 du Code de 

commerce, 

Le projet de texte des résolutions, 

Les comptes annuels clos au 31 décembre 2021. 

Le Président précise que l'ensemble des documents légaux ont été tenus à la disposition des associés 

au siège social et qu'ils ont été adressés à chacun d'eux en même temps que les convocations, ce dont 

l'Assemblée lui donne acte. 






